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Canal de Nantes à Brest

237 - Interdiction temporaire de stationnement des navires quai 
Louis Hais

2024 BNB-B 048

09/10/2024

237 - Guily Glaz (Port Launay)

Vu l'autorisation d'occupation du domaine public 
2024-SEVAD-CH-OC025 délivrée le 07 octobre 24 à M. Gaël MAURIN 
pour la réalisation d'opérations de grutage le 18 novembre 2024 au 
niveau du quai Louis Hais à Port Launay; 
 
Considérant que cette opération est de nature à porter atteinte à la 
sécurité des usagers terrestres et nautiques du quai; 
 
Les usagers ont informés que le stationnement des navires sera 
interdite le 15 novembre 2024 à compter de 9h et jusqu'à la fin des 
opérations de grutage sur la partie aval du quai Louis Hais (voir plan 
en annexe). Le stationnement sur la partie terrestre adjacente sera 
également interdite.
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